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Rapport A7-0049/2009 
Kinga Göncz 
Programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale - Progress 

COM(2009)0340 – C7-0052/2009 – 2009/0091(COD) 

Proposition de décision – acte modificatif 
Considérant 4 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il ressort de l'examen de toutes les 
options possibles qu'il convient de 
réaffecter 100 millions d'euros du 
programme Progress, créé par la 
décision n° 1672/2006/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 2006 établissant un 
programme communautaire pour 
l'emploi et la solidarité – Progress, au 
nouvel instrument de microfinancement 
européen en faveur de l'emploi et de 
l'inclusion sociale – Progress. 

(4) Il ressort de l'examen approfondi de 

toutes les possibilités de financement que, 

en vue d'obtenir le meilleur résultat final 

possible et si aucun crédit supplémentaire 

n'est alloué, 70 millions d'euros 

pourraient être réaffectés du programme 

Progress, créé par la décision 

n° 1672/2006/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant 

un programme communautaire pour 

l'emploi et la solidarité – Progress, au 

nouvel instrument de microfinancement 

européen en faveur de l'emploi et de 

l'inclusion sociale – Progress. 

Or. en 
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Amendement  2 
Milan Cabrnoch 
au nom du groupe ECR 

 

Rapport A7-0049/2009 
Kinga Göncz 
Programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale - Progress 

COM(2009)0340 – C7-0052/2009 – 2009/0091(COD) 

Proposition de décision – acte modificatif 
Article 1 
Décision n° 1672/2006/CE 

Article 17 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. L'enveloppe financière affectée à la mise 

en œuvre des activités communautaires 

visées par la présente décision pour la 

période allant du 1
er
 janvier 2007 au 

31 décembre 2013 est établie à 

643 250 000 euros. 

1. L'enveloppe financière affectée à la mise 

en œuvre des activités communautaires 

visées par la présente décision pour la 

période allant du 1
er
 janvier 2010 au 

31 décembre 2013 peut être établie à 

713 250 000 EUR. 

Or. en 
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Amendement  3 
Csaba İry, Traian Ungureanu 
au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0049/2009 
Kinga Göncz 
Programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale - Progress 
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Proposition de décision – acte modificatif 
Considérant 4 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il ressort de l'examen de toutes les 
options possibles qu'il convient de 
réaffecter 100 millions d'euros du 
programme Progress, créé par la 
décision n° 1672/2006/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 2006 établissant un 
programme communautaire pour 
l'emploi et la solidarité – Progress, au 
nouvel instrument de microfinancement 
européen en faveur de l'emploi et de 
l'inclusion sociale – Progress. 

(4) Il ressort de l'examen approfondi de 

toutes les possibilités de financement que, 

en vue d'obtenir le meilleur résultat final 

possible et si aucun crédit supplémentaire 

n'est alloué, 40 millions d'euros 

pourraient être réaffectés du programme 

Progress, créé par la décision 

n° 1672/2006/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant 

un programme communautaire pour 

l'emploi et la solidarité – Progress, au 

nouvel instrument de microfinancement 

européen en faveur de l'emploi et de 

l'inclusion sociale – Progress.  

Or. en 



 

AM\799093FR.doc  PE432.816v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 

9.12.2009 A7-0049/4 

Amendement  4 
Csaba İry, Traian Ungureanu 
au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0049/2009 
Kinga Göncz 
Programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale - Progress 

COM(2009)0340 – C7-0052/2009 – 2009/0091(COD) 

Proposition de décision – acte modificatif 
Considérant 3 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) Conformément à l'accord 

interinstitutionnel du 17 mai 2006 conclu 

entre le Parlement européen, le Conseil et 

la Commission sur la discipline budgétaire 

et la bonne gestion financière, 100 millions 

d'euros du budget actuel doivent être 

réaffectés pour financer le nouvel 

instrument de microfinancement européen 

en faveur de l'emploi et de l'inclusion 

sociale – Progress. 

(3) Conformément à l'accord 

interinstitutionnel du 17 mai 2006 conclu 

entre le Parlement européen, le Conseil et 

la Commission sur la discipline budgétaire 

et la bonne gestion financière, si aucun 

crédit supplémentaire n'est alloué, le 

nouvel instrument de microfinancement 

européen doit être financé par la 

réaffectation de ressources provenant du 

budget actuel. 

Or. en 
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9.12.2009 A7-0049/5 

Amendement  5 
Csaba İry, Traian Ungureanu 
au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0049/2009 
Kinga Göncz 
Programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale - Progress 

COM(2009)0340 – C7-0052/2009 – 2009/0091(COD) 

Proposition de décision – acte modificatif 
Article 1 
Décision n° 1672/2006/CE 

Article 17 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. L'enveloppe financière affectée à la mise 

en œuvre des activités communautaires 

visées par la présente décision pour la 

période allant du 1
er
 janvier 2007 au 

31 décembre 2013 est établie à 

643 250 000 euros. 

1. L'enveloppe financière affectée à la mise 

en œuvre des activités communautaires 

visées par la présente décision pour la 

période allant du 1
er
 janvier 2010 au 

31 décembre 2013 est établie à 

683 250 000 EUR. 

Or. en 

 

 


